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parade et de luxe, c'est-ä-dire tout ce qui, dans les petites choses, lui
donne du stimulant, de Famour-propre, de la prestance, tout ce qui ä

ses yeux (de jeune recrue et non de colonel) le relöve, lui procure de

l'agröment ou de la considöration, et l'on rend la täche des officiers,

pour conduire une teile troupe, beaucoup plus pönible et plus compli-
quöe qu'auparavant. Le ressort du point d'honneur n'ayant plus que

peu de force, il faudra sans cesse öperonner et punir, il faudra re-
doubler la surveillance, augmenter les compötences disciplinaires, mul-

tiplier les salles de police, renforcer les gardes, faciliter les condam-
nations pönales et röviser pour cela, sans doute, les röglements et lois
judiciaires. D'autre part Fattrait du service ötant diminuö, le recrutement

sera moins facile, les exemptions plus recherchöes, les corps
d'ölite dölaissös, Favancement dödaignö et, ä cet ögard encore, il faudra

des mesures nouvelles et de nouveaux röglements. Or tout cela

n'est point de la simplification et ne rendra point notre armöe plus
pratique ä la guerrre.

C'est ce que nous aurons l'occasion de montrer plusieurs fois d'une
maniöre spöciale. en examinant de plus prös quelques-unes des soi-
xante propositions.

MEMOIRE

PRÄSENTE" AU CONCOURS DE CAVALERIE

par M. le major federal J.-J. Scherer (').

Le soussignö traitant la question posöe par le Comitö central de la
Sociötö militaire födörale ä Schwytz : Quelle influence auront sur la
composition, lc service et la tactique de notre cavalerie les nouvelles
inventions cn ce qui concerne les armes a feu tente d'y röpondre
comme suit :

Tactique.

Le perfectionnement des armes ä feu, de möme que les nouvelles
inventions dans ce domaine, portent essentiellement sur trois points :

Plus grande rapiditö dans la charge et dans les feux; plus grandeprö-
cision dans le tir; force de percussion plus grande dans les projectiles.

Dans les armes ä feu de la cavalerie, ces amöliorations ne peuvent
ötre employöes avantageusement qu'en armant nos eavaliers de revol-

vers, dont la quantitö des coups procureraient, dans les engagements

1 Traduit de la Schweizerisch Militär Zeitung. On se rappelle que le memoire de
M. Scherer a obtenu un prix de 150 francs.
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isolös, une supörioritö sur l'adversaire muni seulement de l'arme blanche

ou du fusil ordinaire.
On ne peut guöre supposer que notre cavalerie puisse ötre appelöe

ä combattre contre une cavalerie ötrangöre armöe d'armes de pröci-
sion, car, ä cheval, la cavalerie, möme armöe de la meilleure arme, ne

peut tirer avec beaucoup plus de pröcision qu'actuellement.
Ainsi le combat spöcial de cavalerie contre cavalerie restera, comme

pröcödemment, le combat de prös et dans les mömes formes.

Mais, en revanche, les nouvelles inventions en fait d'armes ä feu,
appliquöes ä l'artillerie et ä l'infanterie soit de notre armöe, soit d'ar-
möes adversaires, auront une influence sur la cavalerie dont on doit
tenir compte.

Conduire de la cavalerie au combat contre de l'infanterie postöe
en ordre ouvert, derriöre des obstacles d'approche, a toujours ötö un
mouvement hasardö, möme dans l'hypothöse d'un mauvais armement
de l'infanterie; mais avec les armes nouvelles la cavalerie, en de telles
circonstances, döpenserait inutilement sa hardiesse et sa bravoure.

Si les tirailleurs ä döloger sont en rase campagne, la cavalerie,
malgrö leurs armes perfectionnöes, maintiendra sa supörioritö. Les
eavaliers arriveront, il est vrai, plus tot dans la zone efficace du tir
ennemi, mais ils s'efforceront alors de joindre l'adversaire d'autant plus
vite pour se soustraire ä une seconde döcharge. Dans ce cas, le per-
fectionnement des armes ä feu ne fera que concourir ä un perfection-
nement proportionnel du cavalier.

Si l'infanterie se trouvait en ordre döbandö, par exemple, pendant
un changement de formation ou dans une retraite pröcipitöe, l'avan-
tage des armes ä feu tombe de soi-möme et la cavalerie a, dans de
tels moments, une supörioritö incontestable.

Au premier abord il pourrait paraitre que les feux de carrös avec
armes rayöes seraient si dangereux ä la cavalerie qu'ils l'arröteraient
dans ses charges. Le soussignö est bien d'avis qu'ä Favenir la cavalerie

qui chargera de l'infanterie en formation de döfense, subira plus
de pertes que jusqu'ä prösent; mais ces pertes ne seront pas propor-
tionnelles au perfectionnement des armes ä feu, ni assez grandes pour
rendre nul ou impossible le choc de la cavalerie. Le mode de formation

de l'infanterie en face d'une attaque de cavalerie et son ötat moral

l'empöcheront toujours de profiter des avantages des armes de

pröcision. II ne peut pas, dans ces moments, ötre question d'un tir tran-
quille et sür des individus, mais en revanche il faut admettre que le

tir des masses, avec des balles animöes d'une plus grande force de

percussion et döerivant des trajeetoires plus aplaties, pourra ötre plus
nuisible ä la cavalerie cherchant ä s'approcher. Cependant le soussi-
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gnö croit que cet avantage de l'infanterie nouvelle pourra ötre con-
sidörablement röduit par une circonstance trös probable, c'est que
l'infanterie, pröcisöment par la confiance qu'elle aura dans ses armes per-
fectionnöes, fera feu trop t6t.

Si la cavalerie sait, par d'habiles mouvements, en lancant en avant,

par exemple, des dötachements de fourrageurs, sur un rang, dans le but
de faire öteindre les feux de l'infanterie, et en tenant massös, en ar-
riöre, des escadrons pröts ä saisir le moment favorable pour une charge,
on reconnaitra que la cavalerie a aussi des ressources süffisantes pour
obtenir des succös dans ce genre de combat, surtout si le terrain ne
lui est pas döfavorabje.

Par cette raison-lä encore, il rösultera naturellement du perfection-
nement des armes ä feu un perfectionnement proportionnel chez le
cavalier et dans les manceuvres des unitös tactiques.

La cavalerie, dans notre pays, aurait peu d'occasions de faire des

attaques favorables sur l'artillerie, vu la facilitö pour celle-ci de trouver
des positions avantageuses au tir et couvertes. Si, en outre, l'artillerie
emploie des carabiniers comme soutiens, ces troupes pourront faire
des feux dont la portöe et la pröcision seront telles qu'ils empecheront
ordinairement la cavalerie de s'approcher sur le terrain d'oh eile pourrait

faire une charge avec succös. D'ailleurs en considörant encore le

faible effectif de notre cavalerie, on n'aurait pas l'idöe de la lancer

tout entiere et seule contre des feux d'artillerie soutenus par des troupes

d'infanterie, mais seulement en combinaison avec d'autres armes.
Notre infanterie aurait la täche de repousser et d'occuper les soutiens
de la batterie. La cavalerie opörerait l'attaque directe sur les bouches

ä feu, en ordre döployö, comme jusqu'ä prösent.
D'aprös ces considörations, nous nous rösumerons comme suit :

1° Par les armes ä feu perfectionnöes, le combat de loin peut com-
mencer ä de plus grandes distances; il peut, surtout du cötö de la dö-

fensive, etre maintenu plus longtemps et procurer, par la force de

destruction plus grande des projectiles, des rösultats plus importants;
2° La cavalerie, propre seulement au combat de^prbs, sera tenue,

des Forigine, ä une plus grande distance de son objectif d'attaque.
D'ou il s'en suivra qu'elle sera moins indöpendante de l'effet des feux
des autres armes, car, obligöe de s'avancer d'une plus grande distance,
eile essouffle ses chevaux, emploie trop de temps pour que l'ennemi
soit surpris, et doit trop s'isoler dans ses mouvements ;

3° Des attaques de front, entr'autres contre des troupes en ligne
faisant tranquillement leurs feux, seront dösormais pour la cavalerie
doublement difficiles si eile doit agir en ordre serrö et sur un terrain
couvert ou coupö ; •
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4° Nos escadrons doivent s'appliquer ä manoeuvrer rapidement,
afin doffrir au tir ennemi un but aussi incertain que possible. et
rechercher davantage les moyens de se couvrir par le terrain;

5° Les nouvelles inventions en fait d'armes ä feu ne.nöcessitent

pas de changements dans la tactique ölömentaire de notre cavalerie.

Service.

Par les motifs prösentös dans les §§ 1 et 2 du rösumö ci-dessus,
notre cavalerie ne sera que rarement utilisöe dans la premiöre pöriode
d'un combat — pour passer ä son emploi, car c'est dans ce sens que
nous entendons le mot service; — mais dans des moments döcisifs en

revanche il pourra se prösenter souvent le cas, malgrö le tir perfec-
tionnö de l'ennemi, que le cavalier doive faire usage du sabre.

Si, dans l'ardeur du combat, le feu de loin perd son caractere de

rögularitö et de pröcision, si les combattants aigris se rapprochent et

en viennent ä une mölöe, alors c'est le moment, pour la cavalerie, ou
de soutenir ses armes-sceurs contre les attaques de la cavalerie enne-
mie, ou de surprendre l'ennemi qui ploie en se pröcipitant sur lui le
sabre au poing au milieu de la fumöe. Notre tactique est alors: La dö-
cision et le fait en möme temps. Apparaitre tout ä coup et vaincre, ou

disparaitre aussi rapidement.
Comme soutien particulier d'artillerie attelöe, notre cavalerie ne

peut guöre ötre employöe que momentanöment, dans des cas ob les

piöces doivent se porter promptement en avant, se mettre en batterie,
tirer quelques coups et repartir aussitöt; c'est-ä-dire dans les cas ob

l'infanterie ne pourrait pas suivre assez rapidement et ob l'artillerie
n'a ni le temps ni l'occasion de choisir une position ä couvert. Le
soutien d'une batterie en position sera ordinairement de l'infanterie,
vu la nature du terrain facilitant le feu des fusils.

Couvrir la retraite de notre armöe battue ou poursuivre l'ennemi en

döroute est une täche qui incombe spöcialement ä notre cavalerie, et

que I'amölioration des armes ä feu rend plus difficile ä rösoudre. La
nature accidentöe de notre pays — car ici nous ne parlons exclusive-
ment que d'opörations de notre armöe sur notre terrain — favorise le
choix de positions de retraite successives, couvertes et dominantes,
qui, lorsqu'elles seraient pourvues de troupes avec armes de longue
portöe, pourraient tenir les poursuivants plus longtemps ä distance,
et favoriser ainsi les mouvements de retraite de l'armöe battue.

Nous ne pourrions donc poursuivre l'ennemi avec la cavalerie que
dans le premier moment de son öchec; mais aussitöt que son arriere-
garde vient en position d'user de ses feux, la poursuite röguliere doit
alors ötre continuöe par des armes ögales.
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Si notre armöe se trouve forcöe ä la retraite, la täche de notre
cavalerie sera de protöger nos troupes contre le premier choc de la
cavalerie ennemie en prenant elle-möme une vigoureuse offensive, afin
de donner a notre arriöre-garde le temps de prendre position; puis
eile abandonne alors ä l'arriöre-garde la täche principale pour couvrir
la retraite. Mais encore ici, quoique la participation immödiate de nos
escadrons au combat de retraite ou de poursuite doive cesser, eile
n'exerce pas moins une influence indirecte sur les mouvements de

l'ennemi en le gönant et en favorisant par consöquent nos mouvements
en gönöral.

Plus notre cavalerie, par suite des feux de plus en plus vifs au
premier plan, devra Ötre öloignöe d'une participation directe aux opöra-
tions principales, plus eile pourra ötre avantageusement employöe ä

d'autres destinations importantes; dans cesens les nouvelles inventions
en fait d'armes ä feu sont favorables ä notre cavalerie en particulier,
vu son effectif proportionnellement plus faible.

Si l'on sait d'avance que notre cavalerie ne serait que momentanö-
ment employöe dans un jour de bataille, on peut d'autant mieux la
destiner au service de süretö et surtout de patrouilles et de reconnaissances,

et raönager par-lä les forces de notre infanterie pour la
bataille.

Si nos escadrons ne peuvent pas ötre avantageusement employös
ä une poursuite directe de l'ennemi, ou opposös ä l'ennemi poursui-
vant notre retraite, en revanche le commandant en chef pourra d'autant

plus facilement les lancer sur les flancs ou les revers de l'armöe
ennemie.

On sait quelle influence peuvent avoir sur l'issue d'une campagne
les opörations diverses de colonnes mobiles hardiment- conduites. Or
dans ce cas notre cavalerie trouverait suffisamment d'emploi et aurait
l'occasion de concourir activement ä la döfense de la patrie.

Composition.

En ce qui concerne la composition, soit Ie mainticn de notre
cavalerie, les nouvelles inventions en fait d'armes ä feu exercent cette

influence indirecte que le petit nombre de nos compagnies de dragons

peut mieux suffire qu'auparavant aux besoins de l'armöe.

Les motifs en sont exposös dans les considörations ci-dessus sur
la tactique et le service de l'arme.
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